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Schéma des bénéfices attendus  
de la démarche qualitative d’accueil en formation 

 
 

 
* DAP : Direction de l’Apprentissage / DF4S : Direction des Formations Sanitaires et Sociales de la Santé et de 
la Solidarité / FSS : service Formations Sanitaires et Sociales / DEFC : Direction de l’Emploi et de la Formation 
Continue 

Pour l’organisme de formation Pour la personne  
en situation de handicap 

- Une garantie d’avoir un 
accompagnement dans l’OF 
(voir un interlocuteur) 
 

- Une possibilité concrète   
d’accéder à la formation 
 

- Une prise en compte de ses 
éventuels besoins spécifiques 
 

- Une  possibilité de développer 
des compétences  
 

- Un  plus grand potentiel 
d’insertion professionnelle 
 

- Une meilleure intégration 
sociale 
 

- Une amélioration de ses 
perspectives économiques 
 

- Une réelle égalité des chances 
 

Une réponse aux 
besoins des 
personnes 
handicapées qui 
aujourd’hui souffrent 
d’un déficit de 
formation pour 
répondre aux attentes 
des employeurs. 

- Des outils de positionnement par 
rapport au handicap, apportés par 
la Région 

- Des équipes formées à la 
thématique du handicap, aux 
mesures d’aides et aux acteurs 
dédiés   

- Une organisation en cohérence 
avec l’accueil de personnes 
handicapées 

- Une réflexion anticipée sur 
l’accessibilité de ses locaux 
(obligation 2015)  

- Un développement des 
compétences pédagogiques 
(individualisation des parcours) 

- Une valorisation de son activité 
via des indicateurs de suivi des 
parcours partagés 

-  Une reconnaissance auprès des 
services formations de la Région 
Rhône-Alpes (DAP, DF4S (FSS) 
ou marchés DEFC*) 

Une inscription 
durable dans la loi 
2005 et une réponse 
aux demandes issues 
des commissions 
extra régionales, base 
du plan d’égalité des 
chances de la Région 
Rhône-Alpes 

 


